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AUX NOUVEAUX COLLÈGUES
COMME AUX ANCIENS…
 Nous sommes, par nos fonctions, isolés 
dans nos établissements. Nous sommes, par 
notre syndicat, le SNPDEN, forts de notre union 
face à notre hiérarchie, mais aussi par rapport 
aux parents, aux personnels, aux élèves…
 Nous avons besoin de réfléchir ensemble 
sur les conditions d’exercice de notre métier, 
sur les évolutions pédagogiques, sur la néces-
saire revalorisation de nos fonctions, sur les 
risques de notre profession et son devenir.

UN SYNDICAT UNITAIRE ET OUVERT
 Le SNPDEN représente plus de 9 000 
collègues, chefs d’établissement et adjoints 
des lycées, lycées professionnels, collèges 
et EREA, actifs et retraités, en France et à 
l’étranger.
 Nous venons d’horizons divers, du 
SNES, du SE, du SNEP, du SNETAA, du 
SNEEPS, de la CFDT, du SNALC ou de la 
CGT et accueillons aussi des collègues qui 
n’ont jamais été syndiqués.
 En fait, ce qui caractérise le SNPDEN, 
c’est le refus des clivages, des oppositions 
de tendances, des blocages idéologiques. 
 Une seule incompatibilité : c’est avec ceux 
qui prônent le racisme et la xénophobie.
 Nous élaborons librement nos mandats 
en tant que personnels de direction, unis par 
notre métier et nos revendications majeures.
 Nous sommes trop peu nombreux, trop 
disséminés dans les académies, pour ne pas 
ressentir le besoin d’être ensemble, dans un 
syndicat indépendant, responsable, actif et uni-
taire. Le SNPDEN travaille en confiance avec 
toutes les organisations syndicales que les 
autres personnels se sont données, sans sec-
tarisme ni exclusive, sans alignement non plus, 
avec le seul souci de faire avancer les vraies 
solutions.

SPÉCIFICITÉ
 Le SNPDEN est un syndicat où toutes les 
catégories sont représentées mais où tout ce 
qui est catégoriel est intégré dans une vision 
d’ensemble. Son expertise est reconnue et 
sollicitée par différents organes.
 Il est aussi un syndicat majoritaire par lequel 
passent toutes les revendications des person-
nels de notre champ de syndicalisation.

 Il est enfin un syndicat démocratique où 
tout syndiqué peut faire prévaloir ses droits. 
Le SNPDEN regroupe des personnels sou-
vent isolés dans leurs fonctions. Il a le sens 
de la solidarité. Par les responsabilités de 
chacun, il est garant de l’intérêt général.

STRUCTURE
 Conséquence de la décentralisation et 
de la déconcentration, c’est bien à la base 
que s’effectue le travail syndical.
 Au niveau départemental : assemblée 
départementale et bureau départemental.
 Au niveau académique : assemblée 
générale académique, conseil syndical aca-
démique et secrétariat académique.
 Au niveau national : le conseil syndical 
national (membres élus au niveau acadé-
mique) se réunit deux fois par an ; le congrès 
national se tient tous les trois ans. Il définit 
l’orientation du syndicat et peut, seul,  modi-
fier les statuts ; le bureau national, élu par 
le CSN est au centre des réflexions sur les 
structures, la vie syndicale, la doctrine syn-
dicale. Il se réunit une fois par mois.

REPRÉSENTATIVITÉ
 Le SNPDEN est présent :
➨ au Conseil supérieur de l’éducation
 (2 titulaires)
➨ au conseil national de l’Enseignement 

supérieur et de la Recherche
➨ au conseil d’administration de l’ONISEP 

(1 siège)
➨ au Conseil national des associations 

complémentaires de l’enseignement 
public

➨ au Conseil d’orientation et de perfection-
nement du CLEMI

➨ à l’Observatoire de la sécurité
➨ au Comité Technique Paritaire Ministériel
➨ au Haut conseil de l’Éducation
➨ à la commission spécialisée des lycées
➨ à la commission spécialisée des collèges

 Affilié à l’UNSA-Éducation, le SNPDEN 
siège aussi dans les instances fédérales.

LES ÉLUS DU SNPDEN
 La représentativité du SNPDEN a été 
confirmée lors des dernières élections pro-
fessionnelles, en France comme à l’étranger.

Juin 2007
• 4 sièges sur 4 à la commission
 consultative des directeurs 
 d’EREA (2 tit., 2 suppl.)

• 2 sièges sur 2 à la commission
 consultative des directeurs 
 d’ERPD (1 tit., 1 suppl.)

Juin 2007
• 4 élus sur 5 à la CCPCA « E »
 auprès de l’Agence pour
 l’enseignement du français
 à l’étranger

Décembre 2008
• 8 élus sur 11 à la CAPN des
 personnels de direction

Dès la rentrée, n’attendez 
pas, prenez contact avec 

votre collègue responsable
départemental ou

académique. 

Envoyez votre adhésion à 

SNPDEN - adhésions,

21 rue Béranger,

75003 PARIS



UNE AIDE FINANCIÈRE IMMÉDIATE POUR VOS PROCHES
 Depuis plusieurs années, une caisse de secours décès est 
constituée au sein du syndicat. Cette caisse assure, en cas 
de décès, le versement d’un capital de secours aux proches 
de l’adhérent. Aujourd’hui, le SNPDEN s’associe à la CNP, 
premier assureur de personnes en France, pour garantir la 
pérennité de ce service.

FAIRE FACE AUX PREMIERS FRAIS FINANCIERS
 Envisager l’avenir sereinement, c’est aussi prévoir les 
risques. Le décès d’un proche met souvent la famille dans 
une situation délicate. C’est pourquoi le syndicat propose à 
ses adhérents une solution simple, accessible et sûre : 
la garantie Secours Décès. En choisissant ce service, vous 
assurez à vos proches, en cas de décès, le versement d’un 
capital secours de 1 068,00 €, dans un délai de trois 
jours. Cette aide financière immédiate libère vos proches des 
premiers frais financiers.

UNE SOLUTION POUR TOUS
 L’adhésion à la garantie Secours Décès est ouverte à 
tous les adhérents du SNPDEN, actifs ou retraités. Le 
bureau national a fixé le montant de l’adhésion à la garantie 
Secours Décès à 12,96 € par an. Il s’agit d’un tarif unique 
pour tous les adhérents quel que soit leur âge.

UNE ADHÉSION SIMPLE ET IMMÉDIATE
 Vous êtes déjà adhérent au SNPDEN ou vous allez le 
devenir cette année, vous avez moins de 50 ans : il vous 
suffit de remplir la rubrique “Secours Décès” de votre 
fiche d’adhésion au syndicat. Si vous avez plus de 50 ans, 
la garantie Secours Décès vous est également destinée. Vous 
allez simplement devoir effectuer un rachat de cotisations. 
Un exemple : vous avez 53 ans, au moment de l’adhésion à 
la garantie, vous allez racheter 3 années de cotisations (53 
ans — 50 ans d’âge limite pour l’adhésion à la garantie).
 Sachez que vous n’avez aucun questionnaire médical 
à remplir. L’adhésion est immédiate.
 De plus, vous pouvez désigner la personne de votre 
choix en tant que bénéficiaire du capital secours. Vous 
indiquez ses coordonnées sur la fiche d’adhésion. Vous pour-
rez en changer en cours d’adhésion, si vous le souhaitez.

UN PARTENAIRE DE RENOM
 Le SNPDEN a confié la gestion de la garantie Secours 
Décès à la CNP. Premier assureur de personnes en France, 
avec 14 millions d’assurés, la CNP est filiale du groupe Caisse 
des dépôts et consignations. L’expérience et le savoir-faire 
de la CNP sont pour nos adhérents une garantie de sécurité.

Prévoyance —
Secours décès

NOTICE D’INFORMATION CAISSE DE SECOURS DÉCÈS DU SNPDEN - À CONSERVER
I. LES ADHÉRENTS
 Une Caisse de secours décès fonctionne depuis plu-
sieurs années au SNPDEN (article S50 des statuts) ; la 
Caisse de Secours au décès est ouverte à titre facultatif 
à tout adhérent du SNPDEN, au moment de son adhésion 
et s’il est âgé de moins de cinquante ans. Toutefois, au-
delà de cette limite, le rachat de cotisation est possible à 
raison d’une cotisation par année d’âge supplémentaire. 
Elle est également ouverte aux anciens adhérents appelés 
à d’autres fonctions sous réserve qu’ils aient satisfait aux 
dispositions ci-dessus et qu’ils continuent à acquitter la 
cotisation spéciale.

2. GARANTIE DU SECOURS
 Le Congrès fixe le montant du secours qui, en cas 
de décès d’un adhérent, est envoyé d’urgence à son 
bénéficiaire. Actuellement, le capital de secours est de 
1 068,00 €.
 La garantie n’est accordée que si l’assuré est à jour de 
sa cotisation annuelle. La garantie prend effet à la date du 

versement à la caisse de la cotisation annuelle fixée par 
année civile.

3. COTISATION ANNUELLE
 Le Bureau National fixe le montant de la cotisation en 
fonction des dépenses effectuées à ce titre pendant les 
trois dernières années, soit à ce jour : 12,96 € par an, quel 
que soit l’âge de l’assuré.

4. GESTION
 La Caisse vérifie les droits et constitue les dossiers 
de demandes de prestation avec les pièces justificatives 
suivantes :
- un extrait d’acte de décès de l’adhérent,
- un RIB, RIP ou RCE du bénéficiaire.

 Le centre de gestion procède à la liquidation de la 
demande de prestation sous trois jours ouvrables et en 
effectue le règlement directement au bénéficiaire.

▼ ADHÉSION SECOURS DÉCÉS



5 LES COTISATIONS
 Pour les actifs, l’indice à prendre en compte est l’indice total qui figure dans le cadre
 3 de la fiche d’adhésion et pour les retraités, le calcul se fait à partir du revenu principal 
 (titre de pension).

Pour bien remplir
la fiche d’adhésion

Adressez la fiche d’adhésion complétée à :

SNPDEN - ADHÉSIONS, 21 Rue Béranger - 75003 PARIS
 LE NUMÉRO1 D'ADHÉRENT
• Ne concerne que les 

adhérents du SNPDEN 
en 2008-2009.

• Il s’agit du numéro d’ad-
hérent (4 chiffres) figurant 
sur la carte 2008-2009 en 
dessous de l’académie.

 CLASSE,2 ÉTABLISSEMENT
 EMPLOI
• Cocher les cases corres-

pondant à votre situation, 
y compris les indices. 
L’indice total vous permet 
de calculer le montant de 
votre cotisation (point 5).

 LE NUMÉRO3 D’IMMATRICULATION
 DE L’ÉTABLISSEMENT
• Sept chiffres et une lettre 

Rubrique à remplir avec 
une grande attention.

 LA COTISATION4 À LA CAISSE DE   
 SECOURS DÉCÈS (SD)
 Article S50 des statuts

• La caisse remet sans forma-
lité et sans délai une somme 
de 1 068,00 € à l’ayant droit 
désigné de tout adhérent 
décédé (voir précisions 
dans l’article secours/décès 
dans ce numéro).

 Paiement par chèque :
 Le paiement en deux fois est possible. 
Dans ce cas, adressez les deux chèques en 
même temps en précisant la date de mise en 
recouvrement du 2e chèque, cette date ne 
devant pas dépasser le 1er mars. Le montant 
du 1er chèque doit être au moins égal à la 
moitié de la cotisation totale due.

 Prélèvement bancaire :
 Nous vous proposons une possibilité de 
prélèvement automatique de la cotisation en 

trois fois. (voir fiche de demande et d’auto-
risation de prélèvement bancaire au verso).
 En cas de choix de ce mode de paie-
ment, faire parvenir l’adhésion et l’autori-
sation de prélèvement au siège. Le premier 
prélèvement sera effectué le 5 du mois sui-
vant l’adhésion et la cotisation sera majorée 
de 1,52 € pour frais de dossier bancaire.
 Il est possible de régler sa cotisation ainsi 
jusqu’au 31 mars inclus. Après cette 
date, nous vous prions de bien vouloir 
régler par chèque.
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VALEUR ANNUELLE DU POINT D’INDICE AU 1er JUIN 2009 — 55,12 €

SANS SECOURS DÉCÈS AVEC SECOURS DÉCÈS
BASE CB PRÉLÈVEMENT BASE CB PRÉLÈVEMENT

STAGIAIRE  1re ANNÉE 90,00 € 91,52 € 30,51 € 102,96 € 104,48 € 34,83 €
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Inférieur à 551 126,78 € 128,30 € 42,77 € 139,74 € 141,26 € 47,09 €

551 à 650 148,83 € 150,35 € 50,12 € 161,79 € 163,31 € 54,44 €

651 à 719 170,88 € 172,40 € 57,47 € 183,84 € 185,36 € 61,79 €

720 à 800 181,90 € 183,42 € 61,14 € 194,86 € 196,38 € 65,46 €

801 à 880 190,17 € 191,69 € 63,90 € 203,13 € 204,65 € 68,22 €

881 à 940 206,71 € 208,23 € 69,41 € 219,67 € 221,19 € 73,73 €

941à1020 223,24 € 224,76 € 74,92 € 236,20 € 237,72 € 79,24 €

supérieur à 1020 242,54 € 244,06 € 81,35 € 255,50 € 257,02 € 85,67 €

RETRAITÉS COTISATION

« REVENU PRINCIPAL »  MENSUEL 
BRUT FIGURANT SUR LA 1re LIGNE 

DU BULLETIN DE PENSION

BASE  3
PRÉLÈVEMENTS 
AUTOMATIQUES

BASE OU 3
PRÉLÈVEMENTS 
AUTOMATIQUES

COMPRIS ENTRE SANS LE SECOURS-DÉCÈS  AVEC LE SECOURS-DÉCÈS

en deçà de 1 898 € 84,52 € 28,68 € 97,48 € 33,00 €

1 899 € 2 239 € 99,22 € 33,58 € 112,18 € 37,90 €

2 240 € 2 477 € 113,92 € 38,48 € 126,88 € 42,80 €

2 478 € 2 756 € 121,27 € 40,93 € 134,23 € 45,25 €

2 757 € 3 032 € 126,78 € 42,77 € 139,74 € 47,09 €

3 033 € 3 238 € 137,81 € 46,44 € 150,77 € 50,76 €

3 239 € et au-delà 148,83 € 50,12 € 161,79 € 54,44 €




